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 Le 18 juillet 2002 
 
 
Me Véronique Dubois Par courriel et par messagerie 
Secrétaire 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
Case postale 001, Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET:  Décision de la Régie D-2002-95 

Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité 
Demande en révision du Transporteur 
Dossier de la Régie :  R-3493-2002 

 Notre dossier :  S-26173/FJM/NL 
 
 
Chère consoeur, 
 

 Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le 
« Transporteur ») dépose, ce jour, auprès de la Régie, l’original et sept (7) copies d’une 
demande en révision de certains aspects de la décision D-2002-95 de la Régie portant sur 
les tarifs du service de transport de point à point de court terme. 
 
  La preuve au soutien de cette demande et à laquelle il est fait référence dans 
la requête sera déposée auprès de la Régie, dans les plus brefs délais. 
 
  Copie de la présente lettre et de la demande en révision y jointe est envoyée, 
ce jour, par courriel seulement, aux intervenants dans le dossier R-3401-98 et dont les 
noms apparaissent à la liste en annexe. 
 
  Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 F. Jean Morel 
FJM/mb 
 
Pièces jointes 


